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 Direction Générale 
 Aménagement et Développement  
 ________  
 Direction Aménagement 
et Développement Culturel des Territoires 
 DADCT 
 ________  
 Médiathèque départementale 
 ________  

 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
 
 

 
ENTRE 
Le Conseil départemental du Puy-de-Dôme, pour la Médiathèque départementale, représenté par 
Monsieur Jean-Yves GOUTTEBEL en qualité de Président, 
ET 
La Communauté de communes Plaine Limagne, représentée par Monsieur Eric GOLD  en qualité de 
Président, 
 
Les parties se sont rapprochées afin de définir les modalités de partenariat concernant une action de 
formation à destination des bibliothécaires de la Communauté de communes. 
 
PREAMBULE 
Cette convention de partenariat entre le Conseil départemental du Puy-de-Dôme et la Communauté de 
communes Plaine Limagne s’inscrit dans le cadre d’une volonté conjointe de poursuivre les efforts 
pour structurer les réseaux de bibliothèques et favoriser les projets liés à la lecture publique sur les 
territoires. 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
Dans le cadre de son aide aux projets des bibliothèques, sur le volet formation, le Conseil 
départemental finance des actions de formation à destination des équipes de bibliothécaires salariés et 
bénévoles.  
Ces actions répondent aux attentes spécifiques d’un ou plusieurs réseaux de bibliothèques dans leur 
besoins à acquérir de nouvelles compétences pour accompagner un projet d’établissement, structurer 
un réseau de bibliothèques, s’adapter à l’évolution des usages, faire évoluer son offre de services. 
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ARTICLE 2 : Définition  
La formation proposée est la suivante : 
Lire en public, d’adresser à un public 
 
Objectifs :  
- Découvrir la pratique de la lecture à voix haute ;  
- Utiliser cette pratique pour s’adresser à un public ;   
- Répéter, puis restituer un travail devant du public.  
 
Dates : mercredi 06, jeudi 07 et vendredi 08 décembre  2017 
Durée : 18 heures 
Lieu : Aigueperse 
Public : personnels bénévoles et salariés du réseau de bibliothèques de la Communauté de communes 
Plaine Limagne 
Effectif minimum : 8 stagiaires 
Effectif maximum : 12 stagiaires  
 
ARTICLE 3 : Engagements du Conseil départemental 
Le Conseil départemental s’engage à : 

• Financer l’action de formation (frais pédagogiques + frais de déplacement et d’hébergement) 
décrite dans l’article 2 ; 

• Faire l’interface entre la Communauté de communes et l’organisme choisi pour assurer la 
formation ; 

• Fournir les documents nécessaires à la formation. Dans l’éventualité d’ouvrages à mettre à 
disposition, la Médiathèque départementale ne fournira que ceux déjà présents dans son 
fonds ; 

• Assurer la gestion administrative de la formation (convocations, attestations de présence, 
documents à dupliquer…). 

 
 
ARTICLE 4 : Engagements de la Communauté de communes Plaine Limagne 
La Communauté de communes s’engage à : 

• Réunir des stagiaires ayant un rôle actif dans le réseau de bibliothèque en tant que 
bibliothécaire ou en tant que partenaire régulier du réseau ; 

• Mettre à disposition un lieu adapté à l’accueil d’un groupe et à aux besoins de la formation ; 
• Organiser  les temps d’accueil et de pauses liées à la formation ;  
• Signaler dans les meilleurs délais toute modification liée à la formation ; 
• Faire l’interface entre la Médiathèque départementale et les stagiaires avant et après la 

formation si besoin. 
 

ARTICLE 5 : Modalités financières 
Le Conseil départemental finance les frais pédagogiques ainsi que les frais de déplacements liés à 
l’action de formation définie dans l’article 2.  
Le montant de cette action est fixé dans le devis du prestataire joint en annexe. Toute modification du 
devis annulera la présente convention. 
 
 



ARTICLE 6 : Assurances 
La Communauté de communes Plaine Limagne s’engage à avoir souscrit les assurances nécessaires à 
la couverture des risques liés à l’accueil d’un groupe et à ce que le lieu d’accueil soit conforme aux 
normes de sécurité en vigueur. 
 
 
ARTICLE 7 : Communication 
Toute communication et tous les supports relatifs à la communication de l’action de formation devront 
faire mention de chacun des partenaires et faire figurer leur logo. 
 
 
ARTICLE 8 : Modification, résiliation 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention fera l’objet, 
après accord entre les parties, d’un avenant. 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements réciproques inscrits dans la 
présente convention et après l’envoi d’une mise en demeure par courrier dûment motivé, adressé en 
recommandé avec accusé de réception, resté sans réponse pendant 30 jours par la partie qui s’estime 
lésée, celle-ci aura la possibilité de résilier le présent contrat de plein droit, sans pouvoir prétendre à 
une quelconque indemnisation. 
 
ARTICLE 9 : Litiges 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de cette convention, les parties conviennent 
d’épuiser les voies amiables avant de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux. 
 
 
Fait à Clermont-Ferrand,  le                                  en 2 exemplaires. 
 
Pour la Communauté de communes 
Plaine Limagne 

Pour le Conseil départemental du Puy-de-Dôme 
Par délégation du Président 

Le Président La Vice-Présidente en charge de la Culture et de 
la Vie associative 

 
 
 
 
Eric GOLD 

 
 
 
 
Dominique BRIAT 

 


